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ARTICLE 13

REMISE DIFFEREE OU TEMPORAIRE

1. Lorsque la personne réclamée fait l'objet de procédures ou

purge une peine dans l'Etat requis pour une infraction au-

tre que celle pour laquelle l'extradition est demandée,

l'Etat requis peut remettre la personne réclamée ou ajour-

ner sa remise jusqu'à la conclusion des procédures ou jus-

qu'à ce que soit purgée, en tout ou en partie, la peine qui

a pu être imposée. L'Etat requis informe l'Etat requérant

de tout report.

2. Dans la mesure permise par le droit de l'Etat requis, la

personne réclamée dont l'extradition a été prononcée peut

être remise temporairement par cet Etat à l'Etat requérant

aux fins de poursuite, dans les conditions déterminées par

les Etats contractants. La personne restituée à l'Etat re-

quis après remise temporaire peut être remise définitive-

ment, conformément aux dispositions du présent Traité, pour

purger la peine qui lui a été imposée.


